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S. PRESENTATION DU THEME 

Le sujet "les causes de la precarisation du travail en relation avec 1'organisation 

et les conditions du travail" a ete choisi par Madame le Professeur TEYSSIER-COTTE, Chef 

du Service de Medecine du Travail et des Risques Professionnels au CHU de BESANCON 

(Doubs). 

Depuis une dizaine d'annees, les preoccupations des observateurs du monde de la 

sante au travail, dont font partie les medecins du travail, refletaient un grand sentiment 

dlnquietude face aux consequences de la precarisation croissante du travail. 

Cest pourquoi le theme "Sante - Precarisation - Travail precaire: des questions 

en sante publique sur 1'organisation du travail - Des interrogations sur la pratique en 

Medecine du Travail" a ete retenu pour les XXIIIemes Journees de Medecine du Travail qui se 

derouleront a BESANCON en juin 1994. 

Mais s'est-on interesse aux causes de la precarisation du travail, notamment a 

celles qui se trouvent dans 1'organisation du travail? Cest ce que se propose de faire cette 

recherche bibliographique. 

Qu'il me soit permis de dedier cette recherche a tous les salaries qui font les 

frais de la precarisation du travail et dont la dignite de travailleur est bafouee par les lois 

economiques. 
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II. METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

2 



II.A. La recherche manuelle 

II.A.l. La recherche des definitions 

Mes premieres recherches ont porte sur les definitions des concepts que 

recouvre celui de "travail precaire", dans les encyclopedies Universalis, Larousse et 

Robert. 

J'ai pu consulter le thesaurus d'information politique, economique et sociale 

BIPA de 1992 a l'URFIST de Lyon. 

II.A.2. La recherche en Bibliothdque 

II.A.2.a. Les lieux de recherche 

J'ai consulte les fichiers matieres 

* des Bibliotheques Universitaires de: 

- L'ENSSIB 

- Lyon I (La Doua) 

- Lyon II (Bron) 

- Besanpon 

* des Bibliotheques specialisees telles que: 

- celle du centre de Medecine du travail de Pontarlier. 

- celle attachee au service de Medecine du travail de la faculte 

de Besangon. 

* la Bibliotheque du BIT (Bureau International du Travail) a Geneve. 

* le centre de documentation de 1'INSEE a Besangon. 

II.A.2.b. L'interet de la recherche manuelle 

L'etape de la recherche manuelle a dure deux mois et me parait indispensable 

pour cerner les limites d'un sujet aussi vaste. Dans un premier temps, j'ai visionne tous les 

ouvrages traitant du sujet pour reperer les titres de chapitres qui me semblaient 

pertinents. J'ai lu quelques ouvrages de reference dont je me suis largement inspiree dans 

ma synthese et que je citerai a de nombreuses reprises. 

La recherche manuelle m'a permis une recolte par "butinage", en visualisant 

les themes proches, en etudiant les renvois a d'autres themes. 

Voici a titre d'exemples les themes qui m' ont apporte des ouvrages pertinents. 

Je constate que le choix des concepts est different selon la bibliotheque. 
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* a la bibliotheque universitaire de Besangon: 

- travail temporaire 

- travail-precarisation 

- travail-organisation 

- travail-organisation-technologie nouvelle 

- travail-sociologie 

- travail (marche du ) 

* a la bibliotheque universitaire de Lyon II: 

- travail temporaire 

- travail interimaire 

- travail atypique 

- emploi precaire 

- travail (marche du ) 

- travail (organisation) 

II.A.3. le resultat de la recherche manuelle 

J'ai deduit de la consultation d'ouvrages en bibliotheque: 

* la necessite d'une definition du concept travail precaire dont je me suis 

entretenue avec le Professeur Teyssier-Cotte, qui me permette de cerner les limites du 

sujet. 

* le domaine de recherche le plus pertinent: a savoir le domaine sociologie 

du travail,, eventuellement le domaine de l'ergonomie. Par contre le domaine de 1'hygiene et 

de la securite du travail (dont fait partie la medecine du travail) m' a semble moins 

pertinent car il a analyse en priorite les consequences de la precarisation du travail. 

Donc la recherche manuelle a ete pour moi fetape indispensable et determinante 

puisqu'elle m' a permis de faire ensuite: 

* le choix du domaine des banques de donnees que j' interrogerai en 

recherche automatisee. 

* le choix des mots-cles retenus pour ces interrogations. 

II.B. La recherche automatisee 

La recherche automatisee nous offre la possibilite de puiser dans les "gisements 

d'information" que sont les banques de donnees grace a des technologies developpees: 

- les telecommunications 

- des supports d'informations a grande capacite que sont les CD-ROM 

(compact disc read only memory). 
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II.B.1. Le choix des banques de donnees 

J'ai choisi des banques de donnees repondant aux trois criteres suivants: 

- banques bibliographiques. 

- traitant du travail 

- a orientation sociologique, eventuellement ergonomique. 

Je me suis aidee du repertoire des banques de donnees de 1'ADBS (Association 

frangaise des Documentalistes et des Bibliothecaires Specialises) de 1992. J'ai selectionne: 

* Sur le serveur Dialoa: 

Dialog est le premier serveur mondial, aux E.U., inscrivant a son catalogue plus 

de 400 banques de donnees. 

- Social Scisearch (n"7) 

Producteur: Institute for Scientific Information. 

Domaines nous interessant: economie, sociologie, statistiques. 

Donnees: internationales. 

Langue: anglais. 

Debut: 1972 

Mise a jour: hebdomadaire. 

- Sociological Abstracts (n°37) 

Producteur: Sociological Abstracts. 

Domaines nous interessant: economie, sociologie, developpement 

Donnees: internationales. 

Langue: anglais. 

Debut: 1963 

Mise a jour: cinq fois par an. 

- PAIS Internationa! (n° 49) 

Producteur: The Public Affairs Information Services. 

Domaines nous interessant: economie, legislation, sociologie 

Donnees: USA et internationales. 

Langue: anglais. 

Debut: 1972 

Mise a jour: mensuelle. 

- Occupational Safety and Health (n°l 61) 

Producteur: National Institute for Occupational Safety and Health. 

Domaines nous interessant: sante au travail, ergonomie. 

Donnees: toutes les publications du producteur; des references internationales 

considerees comme pertinentes dans le domaine de la sante et de la securite au travail. 
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Langue: anglais. 

Debut: 1973 

Mise a jour: quatre fois par an. 

- Delphes European Business (n°481) 

Producteur: Chambre de Commerce et d'industrie de Paris. 

Domaines nous interessant: economie, activite des entreprises, industrie, 

commerce.services, gestion des entreprises. 

Donnees: France (45%); Europe (35%); internationales (20%). 

Langue: les resumes sont en frangais. 

Debut: 1980 

Mise a jour: hebdomadaire. 

* qrace au BIT (Bureau International du Travail a Geneve) 

- Labordoc 

Producteur: BIT: Service Central de bibliotheque et de documentation. 

Domaines : les questions du travail dans le monde entier: relations de travail, 

droit de travail, formation professionnelle et tous les aspects lies a 1'economie, 

developpement social, changement technonologique. 

Donnees: References bibliographiques d'articles de periodiques, de 

monographies, de rapports. 

Langue: anglais (60%); frangais (20%); espagnol (10%) 

Debut: 1965 

Mise a jour: mensuelle. 

Aide: il existe un thesaurus BIT trilingue ed.1985. 

Serveur: Esa IRS; Orbit; Telesystemes Questel. 

* sur le serveur 1'Europeenne de Donnees 

L'Europeenne de Donnees est un serveur frangais donnant acces a environ 40 

banques de donnees. 

- Sphinx 

Producteur: INSEE (Institut National de la statistique et des etudes economiques) 

Domaines : References bibliographiques sur 1'ensemble de la vie economique, 

demographique et sociale en France. Quelques references en provenance de 1'etranger. 

Donnees: Indexation exhaustive de la production INSEE. Indexation quasi 

exhaustive de la production des services statistiques des autres ministeres. Indexation 

selective d'autres ouvrages et periodiques, selon la pertinence qu'ils presentent pour 

Sphinx. 

Langue: frangais 
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Debut: 1971 pour les publications de l'INSEE et 1977 pour les autres 

publications. 

Mise a jour: bimensuelle. 

* sur CD-ROM 

- la base de donnees du CIS: 

Producteur: le CIS (Centre International dlnformations de Securite et de Sante 

au Travail du BIT) 

Domaines: La securite et la sante au travail sous tous ses aspects techniques de 

securite, hygiene industrielle, medecine du travail, formation a la securite, 

ergonomie.prevention des risques professionnels. 

Donnees: References bibliographiques d'articles de periodiques (45%), de 

monographies (27%), de normes (20%), delois et reglementations, de notices 

d'information. 

Langue: anglais (50%); frangais (18%); allemand (1 3%) 

Debut: 1974 

Mise a jour: tous les 2 mois. 

Aide: il existe un thesaurus CIS 

Serveur: Esa IRS; Telesystemes Questel. 

Autres acces: La base est disponible sur CD-ROM: CCINFO disc B2. 

- Francis 

Producteur: CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique)-CDHS (Centre 

de documentation sciences humaines). 

Domaines : Sciences humaines, sociales,economie. 

Donnees: bibliographiques mondiales. 

Langue: frangais et anglais 

Debut: 1972. Le CD-ROM consulte recouvre des references de janvier 1984 a 

decembre 1990. 

Mise a jour: trimestrielle. 

Autres modes d'acces: sur les serveursTelesystemes Questel et 1'Europeenne de 

donnees ainsi qu'en acces kiosque sur Minitel (36-29) 

- Teletheses 

Producteur: Ministere de 1'Education Nationale, Direction de la Programmation 

et du Developpement Universitaire (DPDU); Institut de 1'lnformation Scientifique et 

Technique (INIST-CNRS), service Thesa; Bibliotheque interuniversitaire de Clermont-

Ferrand. 

Domaines : theses, recherches en cours. 

Donnees: references bibliographiques des theses soutenues en France en sciences, 

droit, lettres, sciences humaines et sociales, theologie, 6conomie, gestion,medecine, 
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pharmacie.medecine veterinaire. 

Langue: frangais et angiais 

Debut: 1972 ; 1 983 pour le domaine de la sante. Le CD-ROM consulte est 

Fedition 1992. 

Mise a jour: mensuelle. 

Autres modes d'acces: sur le serveur Sunist ainsi qu'en acces kiosque sur Minitel 

(36-15 SUNK THE.36-16 SUNIST THE). 

II.B.2. Les strategies de recherche 

II.B.2.a. Generalites 

La difficulte de ma recherche porte sur la limitation du sujet "la precarisation" 

a ses causes. Le mot "causes" est un mot vide, sans signification pour une interrogation. Je 

dois donc interroger sur le concept tres general de "travail precaire" croise avec celui 

d'"organisation ou condition du travail". 

II.B.2.B. Les resultats 

* sur le serveur Dialoa 

J'ai choisi d'interroger simultanement (en "one search") les cinq banques 

decrites ci-dessus: Social Scisearch (n°7), Sociological abstracts (n 37), Pais 

international (n°49), Delphes European Business (n°481) et Occupational Safety and 

Health (n 1 61). 

L'inconvenient de ce mode d'interrogation est de ne pas pouvoir travailler sur les 

descripteurs, trop differents d'une banque a l'autre. J'ai du donc rassembler dans mon 

interrogation le maximun de synomymes. 

- 1° interroaation 

?ds 

S1 39560 trava? 

S2 96736 emplo? 

S3 73459 labo? 

S4 152149 work? 

S5 194610 S1 or S2 or S3 or S4 

S6 111 S5(3N)preca?/de,ti,id 

S7 927 S5(3N)tempora?/de,ti,id 

S8 499 S5(3N)(atypi? or flexib?)/de,ti,id 

S9 3 S5(3N)forme?(W)particuliere?/de,ti,id 

S10 526 S5(3N)(intermittent? or segment?)/de,ti,id 
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S11 688 S5(3N)(casual or opportunity)/de,ti,id 

S12 2613 S6 or S7 or S8 or S9 or S10 or S11 

S13 19600 (organi?ation or condition?)(2N)S5 

S14 296 S12 and S13 

S15 9229 (nouvelle? or flexib? or change?)(S)technolog? 

S16 15151 S15 or automation 

S17 40 S12 and S16 

S18 317 S14 or S17 

S19 276 S18/de,ti 

S20 232 S19 and LA=(eng? or fre?) 

S21 50 (develop? or increas? or "expan?")(S)S12 

S22 9 S21 and S13 

S23 2 S21 and S16 

S24 9 S22 orS23 

Notons que les banques n 7, 49 n'ont pas donne de reponses. Une reponse de la 

banque n°161 visualisee n'est pas pertinente pour notre sujet. Deux reponses des banques 

n '37 et 481 visualisees nous semblent pertinentes. 

Nous pouvons resumer notre premiere interrogation par les schemas suivants: 
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travail 
precaire/de,ti 

iorganisation du 
;travail/de,ti 

•^znouvelles ; 
f/ztechnologies/: 
V>de,ti 

resultat du croisement: travail precaire/de,ti et (organisation du 
travail/de,ti ou nouvelles technologies/de,ti) = 232 documents 

prganisation du 
travail/de.ti ; developpement du 

;travail precaire/de 

M //////Z///////. 
mouvelles 
technologies/de, ti 

////////̂ -

resultat du croisement: developpement du travail precaire/de,ti 
et (organisation du travail/de,ti ou nouvelles technologies/de.ti) 
= 9 documents 
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- 2° interroqation 

Je selectionne les 2 banques qui ont donne des reponses pertinentes a ma 

premiere interrogation, 

Je considere qu'il est pertinent d'interroger sur le concept "developpement du 

travail precaire" mais je choisis de ne plus limiter ce terme aux champs descripteurs et 

titres. Je garde ce terme enrichi de synomymes en langage libre. Je le croiserai avec 

"travail precaire" en descripteur puis avec le concept "organisation ou condition de 

travail". 

?ds 

S1 161396 trava? or emplo? or labo? or work? 

S2 1250 S1 (3N)(preca? or tempora? or atypi?) 

S3 1094 S1 (3N)(flexib? or intermittent? or segment?) 

S4 521 S1 (3N)(casual or opportunity) 

S5 2726 S2 or S3 or S4 

S6 535 (develop? or increas? or augmentation?)(S)S5 

S7 57 (croissance? or accroissement? or essor?)(S)S5 

S8 192 (progress? or growth? or deployment? or exten?)(S)S5 

S9 689 S6 or S7 or S8 

S10 898 S5/de 

S11 120 S9 and S10 

S12 1 7565 S1 (2N)(organi?ation? or condition?) 

S13 21 S12 and S11 

La deuxieme interrogation me donne 21 documents: 17 pour la banque 

Sociological Abstracts (n 37) dont 8 sont pertinents, 4 pour la banque Delphes (n 481) 

dont 3 sont retenus pour leur pertinence. 

Ma 2 interrogation peut se resumer par le shema suivant: 
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developpement du 
travail precaire 

iorganisation du 
itravail 

resultat du croisement: developpement du travail precaire et travail 
precaire/de et organisation du travail = 21 documents 

* Sphvnx sur le serveur 1'Europeenne de donnees 

Nous constatons, avec l'aide de notre professeur, que "travail precaire" n'est 

pas un descripteur sur Sphynx. Nous choisissons d'introduire "travail adj precaire" en 

langage libre (=13 documents) ainsi que le terme "precarisation" (=17 documents 

differents a un pres) . Nous pensons que "precarisation" est plus pertinent et nous retenons 

tous les documents de 1'intersection "precarisation" et travail /de, soit 15 documents. 

* Interroqation de la banque Labordoc par le service de la bibliotheque du 

BIT 

Le descripteur anglais utilise est "atypical employment". II est croise a 

"conditions de travail", ce qui donne 

139 documents pour 1'Europe 

160 documents pour 1'Amerique du Nord. 

L'interrogation ayant ete tres generaliste, le pourcentage de documents 

pertinents pour notre sujet est tres faible (7%). Mais le resultat de cette interrogation a 

ete tres formateur pour le choix des synonymes utilises ensuite lors de nos recherches en 

ligne. 
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* Interroaation au BIT de ia base CIS sur CD-ROM 

Cette base est interrogee avec les descripteurs suivants, avec i'aide d'une 

documentaliste: travail atypique, travai! temporaire, travail non permanent en frangais et 

en anglais. 29 documents sont tires dont un seul est pertinent pour les donnees chiffrees. 

* Interroaation de Francis en CD-ROM 

Les descripteurs suivants ont donne des documents: 

- travail precaire: 22 documents 

- emploi precaire: 38 documents 

- travail temporaire: 78 documents 

- travail flexible: 1 document 

Seuls les descripteurs anglais "temporary work" et "temporary employment" 

ont donne 15 documents. 

Au total 127 documents differents ont ete trouves sur Francis; 31 sont retenus 

pour leur pertinence quant au sujet. 

* Interroaation de Teletheses sur CD-ROM 

Rechercher une these propose huit criteres de recherche dont un critere 

- par sujet, seulement pour les theses posterieures a 1985 

- par mot du titre pour toutes les theses. 

J'ai interroge sur les sujets 

- travail precaire: 2 documents 

- emploi precaire: 2 documents 

Par contre "travail temporaire" ne donne aucun resultat. Le terme "travail 

precaire" a ete prefere. 

J'ai interroge sur les mots du titre 

- preca* donne 8 documents 

- tempora* donne 13 documents 

La consultation du dictionnaire des termes-sujets m'a permis de retirer des 

documents des sujets suivants: 

- flexibilite du travail: 2 documents 

- organisation du travail et mutations technologiques: 3 doc. 

- organisation du travail et gestion du personnel; 1 document. 

Sur Teietheses 23 documents differents ont ete consultes; 8 sont gardes en raison 

de leur pertinence. 
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II.B.3. Le nombre de documents pertinents ou la mesure du 
" b r u i t "  

Toutes recherches groupees, y compris la recherche manuelle, nous avons 

recolte au total 585 documents dont 140 ont ete retenus pour leur pertinence, soit 24%. 

10 documents ont ete tires de modes de recherches differentes: 8 ont ete issus de 

2 recherches differentes et 2, de 3 recherches differentes. Ce sont les "doublons". Au total 

ma bibliographie comporte 128 documents. 

J'ai construit trois graphiques qui montrent: 

- pour chaque banque: le nombre total de documents retires et le nombre de 

documents juges pertinents ainsi que le taux de pertinence pour chaque recherche (schema 
n° 1) 

- les documents totaux recoltes: leur proportion par mode de recherche 

(schema n'2) 

- les documents pertinents: leur proportion par mode de recherche 

(schema n 3) 
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M A D L F T S Tot. 
schema n°l 

Nbre total de doc. 

Nbre doc.pert. 

M: manuelle: 60% 
A: Sociol. Abstr.: 47% 
D: Delphes: 75% 
L: Labordoc: 7% 
F: Francis: 24% 
T: Teletheses: 35% 
S: Sphynx: 60% 
Tot.: total: 24% 

• Manuelle 17,1% 

B Sociol. Abstr. 2,9% 

1 Delphes 0,7% 

E3 Labordoc 51,1% 

B Francis 21,7% 

@ Teletheses 3,9% 

H1 Sphinx 2,6% 

Nbre total de doc. schema n°2 
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• Manuelle 42,9% 

I Sociol. Abstr. 5,7% 

lil Delphes 2,1% 

E3 Labordoc 15% 

H Francis 22,1 % 

13 Teletheses 5,7% 

M Sphinx 6,4% 

Nbre de doc. pertinents schema n°3 
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SYNTHESE DE LA RECHERCHE 



III.A. L'emergence du concept travail precaire 

L'emploi change dans sa structure. II ne s'appr6hende plus seulement en terme de 

travail ou de chdmage, mais aussi en "formes particulieres d'emploi" autant de positions 

intermediaires oscillant entre activite permanente et absence totale d'emploi. "Ces formes 

d'emploi ont certes toujours existe, ce qui change, c'est leur place: pratiques jadis 

marginales, elles font partie integrante de la logique des entreprises et de leur gestion du 

personnel." (27). Je dirais meme qu'elles constituent une nouvelle strategie d'entreprises 

a la recherche de souplesse pour leur production. 

D'autre part, les personnes qui occupent les emplois precaires sont contraintes 

de le faire, faute de mieux, etant donne la morosite du marche du travail en terme de 

proposition d'emplois. 

Les changements de l'emploi se situent des le debut des annees 70. Les formes 

alors nouvelles d'emploi ont fait 1'objet d'analyses economiques et d'etudes descriptives. 

C'est avec les travaux preparatoires du VII5 plan que ce phenomene a commence d'etre 

integre dans les preoccupations de politique economique concernant le marche du travail. La 

plus grande partie des travaux descriptifs de ce ph6nomene se situe de 1975 a 1985, 

decennie correspondant a la montee de la precarisation. 

III.B. Les definitions 

Les nouvelles formes d'emploi sont celles qui ont rompu avec les caracteristiques 

de la forme dite normale du travail, c'est a dire: 

- le contrat a duree indeterminee 

- 1'affectation a un lieu de travail, a des conditions d'hygiene et de securite 

definies 

- un lien salarial avec un employeur responsable des conditions du travail 

- I'acces a la formation permanente 

- le droit a la representation, a la participation, a faction collective 

- la reconnaissance d'une qualification, une remuneration et des avantages 

acquis. 

Le premier critere de rupture avec la forme traditionnelle de travail, et le plus 

important est celui de la duree temporaire du travail. Ainsi entrent dans le champ de 

l'emploi precaire les contrats a duree determinee, les travaux saisonniers, le travail 

temporaire et toutes les formes de stages resultant des politiques de la formation ou de 

l'emploi. D'ailleurs la premiere appellation de 1'emploi precaire 6tait "travail temporaire" 

(2). Ce terme est actuellement synonyme de travail interimaire, forme specifique de travail 

precaire. 
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Par contre le critere "temps partiel" ne parait pas pertinent: certains travaux 

a temps partiels sont des amenagements souhaites du temps de travail. 

Le critere lieu de travail correspond a l'exteriorisation du travail: pour une 

meme production, sous une meme autorite, des travailleurs executent leur travail a 

1'interieur de 1'entreprise ou en dehors d'elle. Le travail exteriorise tel que le travail a 

domicile est precaire dans le sens ou il sera le premier vise en cas de fluctuation de la 

production, et ou il ne dispose pas de conditions d'hygiene et de securite definies par un lieu 

de travail. 

Le critere lien salarial est capital: le lien classique met face a face employeur et 

salarie a 1'interieur de l'unite de production. Un lien particulier est celui de 1'interim, de la 

regie et des formes de sous-traitance: il met en presence trois partenaires: 1'employeur 

juridique, le donneur d'ordres et le salarie. On a pu parler de relations triangulaires. 

Rappelons que le " travail en regie consiste a ce qu'une entreprise (qui n'est pas une 

entreprise de travail temporaire) fournisse des salaries a une entreprise donneuse 

d'ordres, pour une tache specifique qui sera facturee comme un service rendu. La sous-

traitance est 1'operation par laquelle une entreprise confie a une autre le soin d'executer 

pour elle, selon certaines directives, une partie des actes de production ou de services dont 

elle conserve la responsabilite finale."(27). Les salaries de Pentreprise sous-traitante 

peuvent etre sous contrat a duree indeterminee, ils n'en restent pas moins que leur situation 

est precaire tant la dependance economique du sous-traitant est grande par rapport a 

1'entreprise fournissant le travail. 

Le vocabulaire utilise par les auteurs pour designer les nouvelles formes 

d'emploi varie selon le domaine de 1'etude: 

- les juristes mettent 1'accent sur le caractere atypique de 1'emploi par 

rapport au contrat de travail. Ils parleront de travail atypique. (1 ),(6). 

- les economistes ont etudie les formes particulieres d'emploi mettant en 

relief les facteurs economiques associes a cette differenciation. 

- les sociologues ont developpe la dimension "emplois precaires", faisant 

ressortir la precarite des conditions de travail. 

La precarite est aussi sur un plan plus general un indicateur de conditions 

sociales (9). En effet, la probabilite est grande, pour des personnes dont les revenus sont 

affectes d'aleas importants, de "basculer" dans la pauvrete. 

Notons que le terme "emploi atypique" est entre dans la mise a jour 1992 de 

1'encyclopedie Universalis; auparavant on ne parlait que de travail temporaire et 

intermittent. 

La bibliographie concernant les definitions est selective et ne vise qu'a eclairer 

l'evolution du concept sous 1'aspect de son vocabulaire, dans le temps. 

Pour conclure au sujet des definitions, j'ai realise un sh6ma d'inspiration 

thesaurus sur lequel on visualisera ce que recouvre le concept "travail precaire". 
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- hors statuts de la fonction 
publique (4) 
- travail independant: tacherons 
- travail au noir 

politique de Memploi 
et de la formation 

travail ou emploi precaire 

travail atypique = emploi 
atypique = formes 
particulieres d'emploi 

- CDD (contrats a duree determinee) 
- travail intermittent = intermediaire 
- travail saisonnier 
- travail temporaire = interimaire 

- "extenorisation du travail"= travail 
a domicile, pret de main d'oeuvre ou 
travail en regie, sous-traitance 

- contrats emploi 
solidarite 
- contrats emploi 
adaptation 
- contrats de retour a 
1'emploi 
- contrats emploi 
formation 
- TUC, SIVP 

III.C. L'ampleur de la precarisation du travail ou les 

donnees chiffrees 

lci aussi, la bibliographie n'est pas exhaustive. Elle a pour but de donner des 

exemples: - les premiers articles faisant etat de la montee de la precarisation du 

travail (11), (14), (15). 

- une etude plus recente de 1'INSEE faisant le point sur les chiffres en 

1989 et sur 1'usage des formes precaires d'emploi (20). 

- des etudes plus ciblees sur la population touchee par la precarite de 

l'emploi (13), (18). 
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Les donnees chiffrees permettent d'apprehender 1'ampleur de la precarisation du 

travail, puisqu' entre 1982 et 1989, 1'usage des formes prdcaires d'emploi a tout 

simplement double (20). Toutes les etudes, dont les etudes de regions, montrent que le taux 

d'emplois precaires coincide avec celui de chomage. Ceci est egalement vrai pour les etudes 

concernant d'autres pays que la France (29),(30). En France cependant, on pouvait 

s'attendre a des fluctuations generees par les evolutions de la loi, qui vise, tantot a limiter le 

recours au travail precaire, tantot a le liberaliser. Effectivement, il semble que les 

ordonnances de 1 982 aient contribuees a ralentir le recours aux emplois precaires pendant 

deux ans. Par contre, la loi a plutdt accompagne les evolutions spontanees du marche du 

travail en liberalisant l'usage de Pinterim et des CDD a un moment ou la conjoncture avait 

amorge un redressement (loi de 1985 et ordonnances de 1986). Et on assiste a un veritable 

"boom" de Pinterim en 1987 et 1988 avec une progression de 30% ainsi qu'une 

augmentation de 15% des CDD (20). 

Quelles entreprises font appel a cette main d'oeuvre precaire et pour guel usaqe? 

(20). (27). 

Toutes les etudes concernant la precarisation du travail font cette analyse. 

- Dans le secteur secondaire du batiment et de Pindustrie de biens de 

consommation, c'est a 1'interim qu'il est fait appel le plus souvent dans un contexte de 

besoin a court terme dont la duree est aleatoire. 

- Le secteur tertiaire fait plus appel aux CDD: grandes surfaces, hotels, 

restaurants pour des remplacements d'absence longue, pour des fluctuations saisonnieres . 

Oui est le travailleur temporaire? (20), (44). 

- Le travailleur interimaire a les caracteristiques suivantes: 

* II est jeune (30 ans en moyenne) 

* II est en majorite masculin 

* II est ouvrier du batiment ou de Pindustrie 

* il est faiblement qualifie 

- Le salarie sous CDD (contrat a duree determinee), quant a lui, a les 

caracteristiques suivantes: 

* II est plus frequemment feminin 

* II est engage sur un contrat plus long 

* II a plus de qualifications 

* II a plus de chances d'acceder a un emploi durable. 
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III.D. Les causes de la precarisation du travail 

III.D. 1. La precarisation, cons6quence de conditions 

macroeconomiques 

Le systeme industriel des annees 1960 est caracterise par une 

organisation rigide: des taches et des regles clairement definies sont associees a chaque poste; 

les salaires sont etablis selon les classifications des postes et !'anciennete. L'usine fortement 

taylorisee est creatrice d'une majorite d'emplois dequalifies et a besoin d'un afflux d'OS 

(ouvriers specialises) qui sont affectes au montage sur poste fixe, ou au travail a la chaine. 

Ces OS sont volontairement mobiles: il y a du travail partout pour eux et leur savoir- faire 

peut se marchander sur le marche du travail. Le turn-over des OS devient un cauchemar 

pour les entreprises qui essaient de les fideliser (23). Ainsi, entreprises, etat et syndicats 

contribuent a la stabilisation des conditions de travail et d'emploi. L'industrie exige 

competence et securite; c'est la periode de developpement des conventions collectives et des 

accords. Les entreprises menent une politique d'integration sociale: elles prennent en compte 

le facteur travail globalement: "il faut tenir compte des aspirations, des potentialites du 

personnel pour eviter un certain nombre de dysfonctionnements" (27). Vient une epoque ou 

l'on pense que le social fait partie integrante de 1'economique; ameliorer les conditions de 

travail, c'est ameliorer la performance. Le facteur travail tient une place privilegiee dans le 

facteur production. 

Les entreprises ont, au cours de ces annees, recours au travail temporaire dans 

des cas ponctuels: - pour pallier a l'absenteisme du personnel 

- pour parer a un surcroit occasionnel d'activite. 

Puis vient le choc petrolier de l'annee 1974 et la crise que l'on connait. Tout le 

discours des entreprises fait appel a la conjoncture economique; on parle de rationalisation 

de la production, de la structuration de 1'entreprise, de la gestion de la main d'oeuvre. 

L'incertitude exige que l'entreprise soit souple pour s'adapter. Le rapport Coust6 au 

Premier Ministre en 1979 affirme "dans la societe evolutive qui est la ndtre, c'est le droit 

a 1'emploi et non le droit au meme emploi dans la meme entreprise qui doit etre assure." 

(1 5). Toute la strategie de la mobilite forcee se trouve ici officialisee. La souplesse, la 

flexibilite deviennent les maitres mots. Ils fabriqueraient un nouveau modele d'entreprise 

post taylorienne: 1'entreprise flexible. 

On assite alors a des glissements d'usage de 1'emploi temporaire qui ont pour 

consequences de positionner des salaries a statut particulier sur des postes a statut 

permanent. Les formes particulieres d'emploi deviennent de veritables strategies de gestion 

de la main d'oeuvre. 
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lil.D.2. La precarisation influencee par les systemes 

technologiques et d'organisation 

"Parler de flexibilite, c'est parler de la souplesse de l'organisation, c'est a dire 

de la capacite d'adaptation d'un ensemble structure de fonctions et d'activites." (27). Dans 

la structuration de 1'entreprise, il existe des fonctions principales, et des fonctions 

auxilliaires. "Dans la conjoncture actuelle, l'entreprise se pose la question de 1'opportunite 

de chaque fonction en terme de cout, de capacite de materiel et de competence, de contrdle, et 

de possibilite d'aller de 1'avant." Elle va destructurer 1'appariel de production de la fagon 

suivante: elle va valoriser les operations de production qui necessitent des contraintes 

techniques et des qualifications specialisees; ce sera Tatelier revalorise" qui emploiera un 

"noyau dur" de salaries que Pon aura trie pour ses capacites d'adaptation et pour lesquels on 

consentira des efforts particuliers de formation (43), (83). 

Par contre, 1'entreprise va rejeter a 1'exterieur des activites pour lesquelles 

elle repugne a se mobiliser: ces activites sont soit irregulieres, soit auxilliaires, soit 

dangeureuses. La sous-traitance est le resultat de cette preference au "faire- faire". 

Certains economistes ont vu dans ce mecanisme de rejet des activites devalorisees, une 

strat6gie de rejet du capital le moins rentable. La firme qui ne conserve que la partie non 

devalorisee du capital se retrouve dominante en creant autour d'elle un reseau de sous-

traitants totalement dependants, tant sur le plan economique que sur le plan des perspectives 

de debouches. (33). 

Toutes les restructurations d'entreprises ont pour consequences 1'exclusion des 

travailleurs les plus demunis (18). 

Pour ce qui est de sa propre production, Pentreprise dispose de plusieurs 

moyens de la rendre plus souple: 

- elle peut privilegier la flexibilite interne en reorganisant des horaires 

variables, des equipes flexibles, en developpant des competences et aptitudes polyvalentes. 

Les entreprises parlent de la polyvalence comme d'une finalite de la restructuration. 

- eile peut jouer sur une flexibilit6 externe c'est a dire faire appel a une 

main d'oeuvre temporaire ou exteriorisee (travail a domicile ou sous-traite) pour repondre 

au coup par coup aux variations d'activite. 

Notons qu'il n'est pas certain que le fait de developper une plus grande souplesse 

interne garantisse Cabsence de recours aux formes precaires d'emploi. Les deux modes de 

recherche de souplesse peuvent se pratiquer simultanement. 

Mais comment Tarticulation entre ces deux types de souplesse est-elle 

influencee par les systemes tehnologiques et d'organisation? 

Tout d'abord, Pusage confond souvent technique et technologie. La technique est 
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mise en oeuvre socialement en requerant des organisations, des qualifications qui lui donnent 

le statut de technologie. La technologie comprend la technique proprement dite et les savoir-

faire afferents. Les nouvelles techniques existent, elles se caracterisent par 1'entree de 

l'informatique et de la micro-electronique dans le monde du travail. Dans tous les cas, le 

travail se modifie sous Finfluence des nouvelles technologies. On observe en effet: 

- des modifications spatiales de la production: de nouvelles formes de travail a 

distance sont rendues possibles par 1'usage de la telematique. 

- des modifications temporelles du travail: le recours au travail en continu. 

- des modifications du contenu du travail: 

* Certaines taches sont transferees a la machine dont beaucoup de taches 

manuelles 

* De nouvelles taches apparaissent: relation directe ou d'echange avec la 

machine ou par le biais de langages codifies, priorite a la presentation de l'information, 

procedures de travail standardisees rendant difficiles les changements de mode operatoire, 

necessite de resoudre rapidement les pannes en raison du cout tres eleve du materiel.(96). 

Au principe "une tache" se substitue le principe "une fonction" impliquant une 

polyvalence.(78). 

Mais il n'y a pas de determinisme de la technique sur 1'organisation et les 

qualifications. II persiste des choix organisationnels et ceux-ci sont fondamentaux. Dans tous 

les cas, l*automatisation deplace la nature des qualifications en operant un glissement du 

travail manuel vers des dimensions mentales. Mais certaines voies d'organisation 

developperont l'autonomie, 1'initiative au travail, d'autres la reduiront. L'enjeu reel de 

1'innovation technologique passe par une remise en cause des anciens modeles d'organisation 

du travail parcellise, centralise, contrdle, taylorien par sa dissociation entre conception ou 

tout est prevu, et execution ou aucune marge de liberte n'est laissee. 

Or le passage a un nouveau mode d' organisation n'est aucunement automatique. II 

est conditionne par un choix eclaire de 1'entreprise et de ses acteurs. Nora Minc dans son 

rapport sur 1'informatisation de la societe en 1978 cite A. Wisner: "le probleme n'est pas 

de denoncer 1'informatique mais de 1'amenager". 

Certains auteurs pensent que Tautomatisation constitue un saut dans le 

processus de depossession des travailleurs de leur savoir et de leur pouvoir sur la 

production. Elle implique une nouvelle division technique des travailleurs entrainant la 

disqualification des anciennes composantes de la main d'oeuvre".(56). D'autres affirment 

qu'une technologie n'est en soi ni qualifiante, ni dequalifiante. Seule 1'organisation du travail 

qui integre cette technologie determine le niveau de qualifications. (83). C'est pourquoi ces 

auteurs pensent que l'on est loin d'entrer dans une aire post-taylorienne. 
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III.D.3. La precarisation utilisee comme strategie 

d'entreprise 

Certes nous avons vu que les entreprises ont des contraintes economiques et de 

changements techniques, mais il reste vrai quelies tirent des avantages de Putilisation des 

nouvelles formes d'emploi. 

* Tout d'abord la reduction des couts intervient dans les choix. Une heure 

d'interim coute deux fois une heure d'un travailleur permanent, mais ces charges fixes 

passent en charges variables et il faut prendre en compte les couts indirects de recrutement, 

d'obligations legislatives si les effectifs depassent un seuil (de 50 salaries par exemple, 

pour la constitution d'un Comite d'entreprise ou d'un Comite d'Hygiene et de Securite). 

* Ensuite, 1'embauche en tant que travailleur temporaire permet de faire 

une selection plus sure pour recruter. La periode d'essai peut s'en trouver d'autant allongee. 

* L'usage des differenciations des statuts dans Pentreprise peut contribuer 

a un gain de productivite. De nombreuses etudes ont montre que la presence sur un meme lieu 

de production, de personnes aux statuts differents stimulait aussi bien la productivite des 

salaries "maison", permanents et surproteges, que celle des salaries au statut precaire. 

- les permanents se rendent compte de leurs privileges et des 

avantages lies a leur contrat de travail. Ils sont affectes a des taches nobles pour lesquelles il 

ne devrait pas exister de refus. tis sont amenes a elargir leur savoir-faire pour posseder 

une plus grande souplesse d'adaptation, pour devenir des travailleurs flexibles tout en 

beneficiant d'un statut stable. Parfois meme ils encadreront des salaries moins competents 

d'entreprises exterieures. Ils maintiennent donc une plus grande implication dans le travail, 

une plus grande productivite qui permet a Pentreprise de reduire au maximun ses effectifs. 

- les travailleurs au statut precaire sont eux aussi amenes a 

participer de fagon active a 1'amelioration de la productivite de 1'entreprise. Ce 

comportement se comprend aisement: la concurrence est grande sur le marche du travail et 

ils veulent sortir de leur marginalite. 

* L'usage des formes differenciees de statuts peut etre une strategie de division 

du collectif de travail. Les differents salaries n'ayant pas les memes droits ni les memes 

int6rets, ne pourront pas s'organiser collectivement. II s'agit la d'une strategie 

antisyndicale sournoise puisque les entreprises attaquent le probleme a la base en 

supprimant toute possibilite de consensus autour de themes revendicatifs.(23). En 

exteriorisant, on peut aussi s'efforcer de supprimer les causes de revendication puisque ce 

sont souvent les emplois difficiles, dangeureux, a problemes qui sont les premiers refoules 

vers l'exterieur.(7).(27). 

* Mais le recours a des formes precaires d'emploi rencontre des limites. II n'est 

pas toujours compatible avec une production dont les exigences en terme de fiabilite et de 

rendement sont de plus en plus importantes. Certaines taches sont strategiques, mettent en 
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jeu le bon fonctionnement de toute 1'entreprise. Certains postes de surveillance necessitent 

des interventions rapides et pertinentes et ne peuvent etre confies qu'a des salaries 

totalement integres a 1'entreprise. Ainsi le developpement des formes d'emploi precaire peut 

rencontrer un certain nombre de freins lies au fonctionnement de 1'entreprise. 

III.D.4. Conclusion 

La proliferation des formes precaires d'emploi ne peut s'expliquer par une seule 

cause. Que celle-ci soit liee a la legislation du travail, a la conjoncture, a la restructuration 

industrielle ou a la maitrise de l'organisation du travail, c'est un fait certain. Mais trouver 

la cause qui predomine est bien difficile. 

"Pour certains observateurs de la vie economique, ces nouvelles relations au 

travail constituent un retour a une situation economique ou le travail ne beneficierait plus 

d'un statut protege qui constituerait une entrave majeure a la souplesse de gestion des 

entreprises. L'aspect travail = facteur de production = marchandise qui peut s'obtenir sur le 

marche, revient en force. Le facteur travail n'est plus traite comme un facteur original 

necessitant un traitement specifique, mais comme un "imput" que l'on peut obtenir et dont 

on peut se defaire grace au fonctionnement du marche. Le travail redevenant un facteur de 

production, perd de ce fait toutes les caracteristiques et tous les amenagements qui, au cours 

des temps, Pavaient mis dans une situation privilegiee. En fait, au renforcement progressif 

des garanties sociales auquel on a assiste depuis plus de trente ans, succederaient des 

nouveaux statuts plus conformes aux exigences economiques, 

Ne voulant retenir du travail que son aspect de facteur de production, on est 

amene necessairement a faire fi du travailleur qui est a Porigine de cette contribution. 

De ce fait, 1'imperatif economique reprendrait une place determinante par 

rapport aux preoccupations sociales avec les multiples consequences que cela peut 

avoir."(27). 

III.E. L/elargissement aux autres pays 

La bibliographie sur ce sujet est tres selective et ne veut donner que quelques 

exemples de Pinternationalisation du phenomene de precarisation du travail. Des etudes sur 

les pays d'Europe ont contribuees a donner un eclairage sur les differentes legislations et 

leurs effets sur la precarisation du travail. (30). 

Dans les pays d'Amerique du Nord, la notion de travail atypique est beaucoup plus 

vaste car elle recouvre les formes de travail a temps partiel et le travail partage ("job 

sharing") dont les problematiques sont tres differentes. 

Dans les pays du tiers-monde, la precarisation du travail est certes un fleau 

d'actualite. 
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